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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  28 SEPTEMBRE 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

22/09/2023

29/09/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame SYLVESTRE

L'an deux mille vingt  trois,  le  vingt  huit  septembre à 19 heures,  en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ;  Madame Dalila  ALLALI ;  Monsieur  Cyril  MATHEY ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;
Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame Martine SYLVESTRE ;
Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur Gregory D'ANGELO ;
Madame Solange FORNENGO ; Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ;
Monsieur Fabrice RIVA ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël
BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Nabiha LAOUADI  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Solange FORNENGO 
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Monsieur Abdel YOUSFI 

DEL20230928_31

GUICHET NUMÉRIQUE MÉTROPOLITAIN TOODEGO - AVENANT DE PROLONGATION DE
LA CONVENTION PARTENARIALE

RAPPORTEUR : Laurence FRETY

Dans le cadre de la modernisation et de la simplification des services numériques mis  à la
disposition de ses administrés, la mairie de Givors a mis en œuvre en collaboration avec la
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Métropole  de  Lyon  la  solution  de  guichet  numérique  métropolitain  « TOODEGO »  en
juillet 2022.
Afin de faciliter les démarches des administrés, la solution « TOODEGO » a permis de mettre
en place certains téléservices permanents, notamment :

• Un téléservice de prise de rendez-vous pour les demandes de titre national d’identité ;
• Un téléservice de demande de rendez-vous avec les élus ;
• Plusieurs téléservices d’informations concernant les démarches administratives de nos

administrés ;
• Un téléservice permettant de rechercher les arrêts de bus à proximité et les horaires de

passage des bus.
Plusieurs téléservices ponctuels ont également été créés, dans le cadre notamment : 

• De l’opération « Don de poules » ;
• Des demandes d’aide financière à l’acquisition de vélo ;
• Des demandes d’aide financière à l’acquisition de récupérateur d’eau ;
• Des réservations en ligne à l’Aquavillage durant l’été 2023 ;
• Des réservations en ligne pour la fan zone créée par la commune de Givors à l’occasion

de la Coupe du monde de rugby 2023.
Pour pouvoir mettre en œuvre la solution « TOODEGO », la commune de Givors a signé en
janvier 2022 une convention partenariale avec la Métropole de Lyon. Cette convention arrive à
échéance le 31 décembre 2023. 
Après  4  années d’utilisation  de la  solution  (pour  la  Métropole  et  les  premières  communes
partenaires),  la  Métropole  de  Lyon  a  engagé  un  processus  d’évaluation  de  celle-ci  afin
d’identifier les nouveaux besoins et attentes des usagers et des communes membres du projet. 
La Métropole de Lyon et les communes membres du projet « TOODEGO » ont souhaité pouvoir
tenir compte des résultats de cette évaluation et étudier l’opportunité d’une mise en cohérence
des  différentes  conventions  pouvant  exister  entre  la  Métropole  de  Lyon  et  les  communes
(TOODEGO, OpenDATA des communes, Laclasse.com…). 
La Métropole de Lyon a donc proposé de prolonger la durée de validité de l’actuelle convention
partenariale au travers d’un avenant. 
L’avenant  n°1  a  donc  pour  objet  de  prolonger  d’une  durée  de  2 ans,  soit  jusqu’au
31 décembre 2025, la durée de la convention relative au guichet numérique métropolitain entre
la Métropole de Lyon et toutes les communes partenaires. 
Les  termes  de  la  convention  restent  inchangés,  notamment  les  conditions  financières
d’adhésion. 
Dans  l’hypothèse  où  une  nouvelle  convention  serait  proposée  avant  ce  terme,  celle-ci  se
substituerait à l’actuelle convention ainsi prolongée. 
La Métropole de Lyon a approuvé l’avenant par délibération lors de la commission permanente
du 10 juillet 2023 (voir annexe ci-jointe). 
Pour rappel, la commune de Givors s’acquitte d’une contribution financière forfaitaire annuelle
de 10 800 € TTC en tant que commune partenaire. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR
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DÉCIDE

• D’APPROUVER  l’avenant  n°1  à  la  convention  partenariale  relative  au  guichet
numérique métropolitain TOODEGO ; 

• D’AUTORISER monsieur le maire ou son représentant à signer l’avenant ci-joint ;

• DE DIRE que la dépense sera imputée sur le budget de la commune.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Martine SYLVESTRE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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